REPUBLIQUE FRANCAISE

£Qu

MINISTERE DE L‘EQUIPEMENT, DU LOGEMENT, WOR: Imsitlslglo|1]3]12151H

DES TRANSPORTS ET DE LA MER

ARRETE

Le Ministre de l’Equipement, du Logement, des Transports
et de la Mer,

Vu les articles 15 et 16 du code du Domaine Public Fluvial et de
la Navigation Intérieure,

Vu l'avis a la batellerie du Directeur de 1’Office National' de 1la
Navigation relatif & la suppression des services de halage en date
du 6 février 1967,

ARRETE :

Article ler : La servitude de halage le long de la riviére d’Aisne
canalisée est supprimée. Seule subsiste la servitude de marche-
pied.

Article 2 : Le Directeur des Transports Terrestres est chargé de
l’exécution du présent arrété, qui sera publié au Journal Officiel
de la République Frangaise.

Fait a Paris, le 30 NOV. 1089

Le Ministre de 1’Equipement, du Logement,
des Transports et de la Mer




